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Soc., 5 nov. 2014, n° 13-18510 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 13-18510

Motifs : "Mais attendu selon l'article 6, paragraphe 2, de la Convention de Rome du 19 juin
1980, applicable en la cause, qu'à défaut de choix exercé conformément à l'article 3, le contrat
de travail est régi, a) par la loi du pays où le travailleur, en exécution du contrat, accomplit
habituellement son travail, même s'il est détaché à titre temporaire dans un autre pays, b) si le
travailleur n'accomplit pas habituellement son travail dans un même pays, par la loi du pays où
se trouve l'établissement qui a embauché le travailleur, à moins qu'il ne résulte de l'ensemble
des circonstances que le contrat de travail présente des liens plus étroits avec un autre pays,
auquel cas la loi de cet autre pays est applicable ;

Et attendu qu'ayant relevé que M. X... avait été détaché en France et qu'il n'y avait pas
accompli habituellement son travail, la cour d'appel en a exactement déduit, (...), que le contrat
de travail n'était pas régi par la loi française ; (...)".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
Loi applicable
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